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Le contexte social d'une inégalité due au sexe a empêché les 
femmes de pouvoir user librement des fonctions de reproduction de 
leur corps. Les femmes n'ont pas eu beaucoup de contrôle sur leur 
corps sur le plan sexuel notamment à cause des stéréotypes sexuels, 
des moeurs sociales qui prévalaient, de leur assujettissement 
économique, de la violence sexuelle et d'une application pas assez 
stricte des lois contre les actes de violence revêtant un caractère 
sexuel. Par conséquent, bien souvent, elles n'ont aucun contrôle 
sur les circonstances dans lesquelles elles tombent enceintes. 
Dans une société qui ferme les yeux sur la violence contre les 
femmes en acceptant la pornographie et les images envahissantes 
diffusées par les médias, on considère souvent que les femmes 
consentent à avoir des relations sexuelles, même lorsqu'elles 
résistent. Et même lorsque les femmes décident d'avoir des 
relations sexuelles, il est inexact d'affirmer qu'elles décident 
alors de porter un enfant. Il se peut que les contraceptifs ne 

donnent rien. Le fait de consentir à avoir des relations sexuelles 
ne veut pas dire que la femme consent nécessairement à devenir mère 
et le fait qu'une femme soit enceinte ne signifie pas qu'elle est 

obligée de porter l'enfant.

Étant donné les injustices sociales dont elles sont victimes 
à cause de leur sexe, c'est aux femmes que l'on a surtout confié 
la responsabilité de la garde intime des enfants. En raison des 
coutumes sociales, des circonstances économiques et de 1'absence


